
ENVIRONNEMENT - QUALITÉ N ¡26

Cahier des Charges
Matières Organiques

Le cahier des Charges fait partie

de la démarche “Environne-

ment-Qualité” qui vise à donner

une image positive de l’agriculture

légumière bretonne. 

Ce que les producteurs doivent

retenir :

DEUX OBLIGATIONS

● Comme vous le faites déjà dans le

cadre de la déclaration annuelle COP-

FEL et la traçabilité

Enregistrer parcelle par parcelle toutes

les pratiques en matière de fertilisation et

d'apports d'amendements organiques,
● Pour les produits du commerce, n'utili-

ser que des produits agréés CERAFEL.

Seuls les produits agréés (voir liste page

suivante) sont autorisés. 

les échanges de fumier entre agriculteurs

n'ont pas à demander d'agrément.

UNE INTERDICTION

● Epandre des boues (ou compost de

boues) des stations d'épuration urbaines

ou industrielles sur des parcelles devant

recevoir une culture légumière avant 10 ans.

DES CONSEILS
● En culture légumière, il importe d'appor-

ter régulièrement des amendements orga-

niques, pour préserver la fertilité du sol

et améliorer la qualité des légumes. Cet

apport peut aller de 35 à 40 m3 par ha

tous les 3 ans, de fumier de bovins frais

en rotation de cultures légumières avec

céréales (et/ou) prairies, jusqu'à 35 à

40 m3 par ha et par an de fumier de

bovins frais en rotation intensive de type

maraîcher. Ces doses peuvent être

réduites de moitié dans le cas de

fumier compostés.

● Tenir compte des éléments N, P, K, Ca,

Mg, contenus dans les amendements, lors

de la fertilisation.
● Les fumiers de volailles sont des engrais

riches en azote et phosphore. Ils doivent

être appliqués à la dose maximale de

15 m3/ha et seulement après un précé-

dent pauvre comme une céréale…
● La dose de Phosphore d'origine animale

ne doit pas dépasser 120 unités/ha/an

de moyenne.

ET DES PRÉCISIONS

● Les parcelles destinées aux légumes doi-

vent contenir le moins possible de

métaux lourds, plastique, verre, etc., d'où

l'obligation pour les fournisseurs de com-

post ou autres produits de l'agrément

CERAFEL.
● Deux usines de traitement d'ordures

ménagères – Landerneau et Launay

Lantic – ont entrepris des démarches

d'amélioration de leurs produits afin de

les amener aux normes de qualité. Malgré

les difficultés techniques et les coûts, l'en-

gagement de ces collectivités est d'at-

teindre au plus vite les critères CERAFEL.

L'utilisation des composts d'ordures

ménagères des autres provenances est

interdite pour l'instant.

● Une usine de traitement des algues a vu

un de ses "produits" agréé. Cette cellulose

d'algues, composé uniquement d'algues

de mer, sans ajout de boue biologique,

reste soumis au plan d'épandage de l'en-

treprise.
● Un compost issu d'un élevage de porc éle-

vés sur sciure a été agréé provisoirement.

Des essais vont être mis en place dans ce

bâtiment afin de baisser les teneurs en

Cuivre et Zinc des déjections et mettre

progressivement cet amendement en

conformité avec les seuils CERAFEL.
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L’agriculture raisonnée

Suite au rapport Paillotin, le

CSO élabore depuis quelques

mois des propositions desti-

nées à être soumises à l'en-

semble des filières concernant

l'“Agriculture Raisonnée”. Le

CSO (Conseil Supérieur d'O-

rientation) est une instance de

concertation entre les

Pouvoirs Publics et la profes-

sion agricole intervenant sur

toutes les filières agricoles.

Ces propositions visent à défi-

nir le terme d'“Agriculture

Raisonnée” et son utilisation

vis-à-vis du grand public.

Nous publions ici quelques extraits des pro-

positions faites par le CSO lors de récentes

réunions de travail avec la filière fruits et

légumes. Lors de ces réunions de travail,

les représentants de la filière ont approuvé

les grandes lignes du projet. Ils ont cepen-

dant demandé aux Pouvoirs Publics de

prendre en compte trois points importants :

● Il faut que la démarche d'Agriculture

Raisonnée s'articule avec les démarches

existantes. La meilleure méthode pour

cela semble la possibilité éventuelle de s’en-

gager dans une "qualification de groupe". 

Par exemple, le Cerafel pourrait deman-

der la qualification des producteurs de

légumes adhérents des OP en Bretagne

sur la base de la démarche Environ-

nement-Qualité moyennant quelques

adaptations éventuelles. Cette demande a

été bien accueillie dans le principe.

● Il faut que les Pouvoirs Publics simplifient

les conditions d'homologation des pro-

duits phytosanitaires sur les cultures

secondaires. Trop de cultures secon-

daires ne peuvent pas bénéficier léga-

lement de protection phytosanitaire du

simple fait que les firmes phytosanitaires

ne sont pas financièrement suffisamment

motivées. Les producteurs peuvent alors

se retrouver dans l'illégalité, et il y a un

risque important pour l'image de toute

démarche qualité. C'est particulièrement

vrai pour une démarche de grande

ampleur comme celle de l'“Agriculture

Raisonnée”. Les Pouvoirs Publics se sont

dits sensibles à ce problème, mais ont

déclaré ne pas pouvoir apporter de

réponse immédiate.

● A la suite du rapport Paillotin, et à la

demande des Pouvoirs Publics, les diffé-

rentes filières professionnelles se sont

abstenues de toute utilisation du terme

"Agriculture Raisonnée" dans leurs

démarches commerciales (documents

commerciaux, emballages, PLV). 

En revanche, certaines enseignes de la

grande distribution utilisent à leur

profit les démarches entamées par les

professionnels à leur propre avantage

commercial. Les Pouvoirs Publics disent

n'avoir pas, dans la situation actuelle, de

moyen légal de contraindre la grande dis-

tribution à cesser une telle utilisation. La

démarche en cours pourrait, à terme,

résoudre le problème.

Nous aurons bien entendu, l'occasion de

revenir sur cette discussion dans de pro-

chains numéros de "Environnement-Qualité".

Une fertilisation mesur�e
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L’agriculture raisonnée

“Devant la multiplicité des ini-

tiatives suscitées par le

concept de l’“Agriculture

Raisonnée” (A.R.), le Ministre

de l’Agriculture a chargé en

septembre 1999 M. Paillotin de

faire des propositions sur la

stratégie nationale à dévelop-

per vis-à-vis de l’A.R.”

DÉFINITION DE L’A.R. SELON LE CSO

“Une démarche globale de gestion de l’ex-

ploitation, qui vise, au-delà du simple respect

de la réglementation, à renforcer les impacts

positifs des pratiques agricoles sur l’environ-

nement et à en réduire les aspects négatifs,

sans remettre en cause la rentabilité écono-

mique des exploitations.

Au-delà des impératifs de la sécurité sanitaire

des produits agricoles qui s’impose à toutes

les productions, le mode de production rai-

sonnée peut contribuer à l’amélioration de la

maîtrise des risques sanitaires.

L’“Agriculture Raisonnée”, en tant que mode

de production, se caractérise par la mise en

œuvre de moyens techniques permettant de

répondre aux attentes de la société. Un guide

national de l’“Agriculture Raisonnée” préci-

sera les conditions d’évaluation des moyens

techniques, notamment en matière de gestion

des intrants, de maîtrise des déchets et des

effluents, de protection des ressources natu-

relles (eau, sols, paysage, etc…), de respect

de la biodiversité mis en œuvre par les agri-

culteurs”.

UNE DÉMARCHE VOLONTAIRE

“Les priorités en terme de gestion de l’envi-

ronnement exprimés dans la définition de

l’A.R. rejoignent les orientations thématiques

de l’OCM fruits et légumes et la logique des

contrats territoriaux d’exploitation (CTE)”.

“L’A.R. se fonde sur des critères objectifs ;

L’adhésion des agriculteurs à la démarche

d’A.R. est volontaire ;

La démarche de l’A.R. s’appuie sur 

un niveau minimum d’exigences environ-

nementales :

■ Le respect de la réglementation sanitaire

et environnementale,

■ Un programme d’amélioration des per-

formances environnementales fondé sur

un diagnostic environnemental de l’ex-

ploitation,

■ L’enregistrement et la justification de

l’ensemble des pratiques”.

1. 2. 3. NIVEAUX

“Le CSO a réfléchi à la mise en place d’un

dispositif de qualification des exploitations.

Trois niveaux d’intervention seraient chargés

de la mise en application du dispositif :

1 - UN NIVEAU NATIONAL chargé d’établir

les bases réglementaires telles que :

■ un guide national de

l’Agriculture Raisonnée qui

définirait les exigences mini-

males environnementales, la

nécessité de l’enregistrement

des conduites culturales prati-

quées sur l’exploitation, les

lignes directrices du diagnostic

environnemental de l’exploita-

tion et du programme d’amélio-

ration des performances envi-

ronnementales de l’exploitation.

2 - UN NIVEAU INTERMÉDIAIRE,

de compétences et statuts

juridiques adaptés qui seront

soumis à un contrôle/certifi-

cation par un organisme

accrédité par le COFRAC et

agréé par les Pouvoirs

Publics.

Ce niveau intermédiaire

serait chargé de : 

■ Qualifier les exploitations

sur la base des règles établies par le

niveau national, 

■ Accompagner et contrôler le pro-

gramme de progrès de l’exploitation

– Ces deux activités devront être bien

distinctes.

3 - UN NIVEAU DE BASE c’est-à-dire l’ex-

ploitation agricole. Elle adhère à la

charte de l’organisme intermédiaire

de son choix, suit les recommanda-

tions du guide d’audit de qualification.

UNE COMMUNICATION ADAPTÉE

“Le CSO a également évoqué la communica-

tion sur l’Agriculture Raisonnée :

L’A.R. ne doit pas aboutir à une segmen-

tation de l’offre. Une communication insti-

tutionnelle sur le mode de production raison-

née en agriculture est nécessaire, de manière

à informer les consommateurs sur la

démarche”.

(suite)

Une protection phytosanitaire raisonn�e

Supplément de la revue n°65 Aujourd’hui et Demain - Cérafel


